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LES PRIX DU SALON INTERNATIONAL 

DU LIVRE DE MONTAGNE DE PASSY 
 

Article 1 :    A l'occasion du Salon du Livre de Montagne de Passy de 2021 seront décernés : 

 Le Grand Prix du Salon du Livre de Montagne : Roman de montagne, récit de montagne, biographie ou 
autobiographie, parrainé par la Compagnie du Mont-Blanc – Chamonix -  

 

 Le Prix Mondial du livre d’images de Montagne : Photos de montagne, images peintes ou dessins. 
 

 Le Prix du Pays du Mont Blanc : toutes catégories, avec une préférence pour les inclassables et les 
originaux. 

 

 Prix de la meilleure « Bande dessinée de montagne» : concours de création littéraire au titre de l’année 
2021. 

 

 

Article 2 :    Les Prix du Salon du Livre de Montagne,  sont ouverts à tous. 

 

Article 3 :    Chaque éditeur pourra proposer à la sélection des jurys : un ou deux ouvrages récemment 

parus en adressant un exemplaire de chaque ouvrage AVANT le 31 MAI 2021 – GRAND PRIX DU SALON – 

et LE 30 JUIN 2021 – PRIX MONDIAL DU LIVRE D’IMAGES DE MONTAGNE – et PRIX DU PAYS DU MONT-

BLANC à chaque membre des différents jurys cités  ci-dessous, ainsi qu'un exemplaire à l’association 
« Montagne en Pages » Joëlle CHAPPAZ 300 Chemin de Plain Portier 74190 PASSY (téléphone : 06 86 76 

69 04). L'acte même de candidature suppose l'acceptation du présent règlement. 



 

Association à but non lucratif   

 

Siège social : 165 rue des Moissons       Téléphone : 06 86 76 69 04 

F-74190 PASSY 

Internet : salonlivremontagnepassy.jimdo.com      courriel : salon.livre.montagne@orange.fr 

Article 4 :    LE GRAND PRIX DU SALON DU LIVRE DE MONTAGNE parrainé par LA COMPAGNIE DU 

MONT-BLANC – Chamonix – 

PRESIDENT  DU JURY :  

XAVIER CHAPPAZ 

Ancien président de la Compagnie des Guides de CHAMONIX-MONT-BLANC 
 60 Clairière du Belvédère 74400 CHAMONIX MONT BLANC  xchappaz@yahoo.fr 
 

MEMBRES DU JURY : 
JULIETTE BARTHAUX 
USHUAIA TV  
1 quai du Point du jour 92656 BOULOGNE CEDEX      jbarthaux@tv1.fr 
 
 
SYLVIE SANABRIA  
Directrice de la rédaction « OUTSIDE » 
52 rue du Faubourg du Temple 75011 PARIS     sanabria@outsidemedia.fr 
 
FREDERIC LORDON, 
Chercheur au C.N.R.S.  
3 Fontaine des Vallières 92400 VILLE D’AVRAY    frederic.lordon@gmail.com 
 
JEAN-PAUL ROUDIER,  
Ancien rédacteur en chef du Dauphiné Libéré 
308 chemin des Erables 74400 CHAMONIX MONT BLANC  jean-paul.roudier@orange.fr 
 

REGLEMENT : 
Article 1 :    A l’ occasion de chaque édition du salon international du livre de montagne de Passy sera décerné le 

Grand prix du Salon du livre de montagne de Passy. 

Ce prix récompensera une œuvre parmi les romans, recueils de nouvelles, récits, biographies, ouvrages historiques 
ou documentaires se rapportant à la montagne et publiés en français. 

Article 2 :    Le jury du Grand Prix du livre de montagne de Passy est composé de 5 membres choisis parmi des 

personnes qualifiées en raison de leurs talents d’auteurs ou de leurs connaissances en matière de livres de 
montagne. 

Les membres du jury sont désignés par le Comité d’organisation du salon international du livre de montagne, sur 
proposition du président du jury, pour une période de 3 ans renouvelable 1 fois. Le jury doit être constitué avant le 

31 décembre de chaque année, et ne pourra pas être modifié avant la remise du prix, sauf pour constater le cas 

échéant la démission ou la révocation d’un membre. 

Un ancien membre du jury ne peut être désigné à nouveau qu’après une vacance d’une durée au moins égale à 3 
ans. 

Les membres du jury élisent chaque année leur Président. Le Président du Jury est responsable de l’organisation des 
délibérations du jury. Il veille à ce que chaque membre du jury exerce son mandat en toute liberté, en toute 

indépendance, avec objectivité et avec tout le soin nécessaire. Il communique le résultat des délibérations au comité 

d’organisation et préside la remise du prix lors de la séance inaugurale du salon. Il peut se faire assister pour la 
remise des prix par un autre membre du jury. 

Le Président du jury peut proposer au Comité d’Organisation la révocation d’un membre du jury, si ce dernier 
n’apporte pas le soin nécessaire pour accomplir sa tâche avec objectivité. Cette révocation peut alors être 
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prononcée par le Comité d’Organisation. Dans ce cas, et dans tous les cas où le jury serait constitué d’un nombre 
pair de membres (si par exemple un membre du jury est empêché et ne peut participer valablement aux 

délibérations), la voix du Président sera prépondérante. 

Les ouvrages publiés par les membres du jury, en qualité d’auteur ou d’éditeur, ne peuvent  concourir au Grand Prix 

pendant toute la durée de leur mandat. 

Article 3 :    Pourront être nominés et primés les ouvrages publiés pour la première fois entre le 1er janvier de 

l’année précédente et le 30 avril de l’année en cours.  

Chaque éditeur pourra proposer à la sélection du jury  un ou deux ouvrages parus pendant cette période en 

adressant un exemplaire de chaque ouvrage AVANT le 31 MAI, à chaque membre du jury dont la liste sera 

communiquée avec le présent règlement aux éditeurs AVANT le 28 FEVRIER, ainsi qu'un exemplaire au siège social 

du Salon du Livre. L'acte même de candidature suppose l'acceptation du présent règlement. Les exemplaires des 

livres envoyés ne seront pas retournés. 

Article 4 : Pour effectuer la sélection, le jury appréciera entre autre les critères suivants : 

- L’intérêt du sujet traité ; 

- L’originalité ; 

- La qualité d’écriture ; 

- La qualité éditoriale. 

Article 5 :   Le jury sélectionnera AVANT LE 30 JUIN au maximum 6 ouvrages qui seront nominés pour le Grand Prix 

du livre de montagne. Tous les ouvrages envoyés par les éditeurs feront l’objet d’une évaluation par le jury et 
pourront être nominés. Les membres du jury ont également la capacité de proposer au jury d’autres ouvrages qui 
leur paraissent susceptibles d’être primés. Le choix définitif des ouvrages nominés sera effectué lors d’une 
délibération du jury, prise à la majorité des membres. 

Si aucun des ouvrages envoyés par les éditeurs ou repérés par les membres du jury n’est jugé conforme aux critères 
de sélection, le jury se réserve la possibilité de ne nominer aucun ouvrage et donc de ne pas décerner de grand prix. 

La liste des ouvrages nominés sera communiquée à  la presse dans les jours suivant la délibération. Les éditeurs 

concernés seront informés. Liberté leur sera donnée d’en faire la promotion. 

Article 6 : Le jury désignera AVANT le 31 JUILLET parmi les ouvrages nominés le lauréat du Grand Prix du livre de 

montagne. 

Il pourra décerner une mention spéciale à un autre ouvrage nominé, voire exceptionnellement une deuxième 

mention spéciale.  A titre tout à fait exceptionnel, au cas où il serait impossible de départager deux candidats, il 

pourra être décerné deux grands prix ex-aequo. 

Les délibérations sont prises à la majorité simple des membres du jury avec le cas échéant, voix prépondérante du 

président. 
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Article 5:    LE PRIX MONDIAL DE L'IMAGE DE MONTAGNE 

 

PRESIDENT DU JURY :  
BERTRAND DELAPIERRE 
Cinéaste 
147 impasse de la Roseraie 74190 PASSY -    bertrand.delapierre@gmail.com  
 
MEMBRES DU JURY :  
Guido CORNIOLO 
Ancien attaché culturel de la vallée d’Aoste 
36 Saint Martin de Corleans 
11100 AOSTE – Italie -         guido.corniolo@savt.org 
 
Jacky BALET 
Photographe amateur, ancien président du Village du livre de Saint-Pierre-de-Clages (Valais) 
6 chemin des Mésanges  CH 1955 CHAMOSON   jbalet@teltron.ch 

 

 

Article 6 : LE PRIX DU PAYS DU MONT BLANC 

Jury :   le Comité d’Organisation du Salon du Livre de Montagne de Passy 

5 exemplaires des livres candidats doivent être adressés  AVANT le 30 juin 2021 à :  

Association Montagne en Pages :  

Joëlle CHAPPAZ 300 Chemin de Plain Portier 74190 PASSY   Téléphone : 06 86 76 69 04 

 (tout livre non reçu par l’Association par l’intermédiaire de Joëlle CHAPPAZ ne sera pas accepté à concourir !) 

PRESIDENTS : 

OLIVIER CHAMOT, Président français du jury 

507 Chemin du Baule 74930 PERS JUSSY    olivier.chamot@sfr.fr 

 

Guy BESSERO, Président suisse du jury 

Batterie mayesan – CH 1955 MAYENS DE CHAMOSON  guy.bessero@hotmail.com 

 

Carolina PROMENT, Présidente italienne du jury  

Loc. Les Angolin 59 – SARRE – 11010 VALLEE D’AOSTE   carolina@visamultimedia.com  

 

MEMBRE DU JURY : 

Pascale PRUD’HOMME, Libraire 

151 Chemin de dessus les Rêves 74400 CHAMONIX MONT BLANC  pascale.farges@gmail.com 

 

mailto:Bertrand.delapierre@gmail.com
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Article 7 : CONCOURS DE LA PLUS BELLE BANDE DESSINEE DE MONTAGNE  

« DESSINE-MOI UNE MONTAGNE » 

En collaboration avec l'association « BD-Montagne », le Salon du  Livre de Montagne de PASSY (Haute-Savoie), qui se 

tiendra mi-août 2021, organise un CONCOURS DE LA MEILLEURE BANDE DESSINEE ayant pour thème : LA MONTAGNE. 

Ce concours s'adresse aux jeunes de moins de 12 ans 

Le thème "MONTAGNE" doit être entendu largement : montagne, haute ou moyenne, d'aujourd'hui, hier ou demain, 

rêvée ou vécue, vue à travers le sport, les traditions populaires, l'humour, l'enquête policière, le fantastique, etc…  

Une planche suffit pour participer en format A4 (maximum = 2 planches) 

Elles devront ne jamais avoir été publiées et un exemplaire doit être adressé au Président du jury au plus tard le 30 juin 

2021 à l’adresse suivante :  

Bernard FORAY-ROUX, Président : 

8 impasse des Auches 

26400 SAOÛ 

Mobile : 06 19 99 04 06 

bernard.foray-roux@orange.fr 

Autres membres du Jury : 

Nelly MORIQUAND scénariste de bandes dessinées 

Patrick THUDEROZ organisateur de salons de bandes dessinées 

Deux prix récompenseront les deux meilleures œuvres. Les lauréat(e)s recevront un trophée et un lot de  Bandes 
dessinées. 

Les œuvres pourront être exposées le temps du Salon. 

Le palmarès du Jury sera diffusé à la presse locale et spécialisée « Montagne » et « Bandes dessinées ». 

Les œuvres seront retournées soit par courrier contre les frais de port soit par dépôt chez un  libraire de Lyon ou de 

Sallanches à la demande écrite du dessinateur. 

 

 

 


